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PERIODES  DE STAGES 

 22 semaines de PFMP (Période de Formation en Milieu professionnel) sur les 3 ans obligatoire 

et validant réparties comme suit : 

6 semaines en seconde, 8 semaines en première et 8 semaines en terminale 

 

LE METIER 

 
Le titulaire de ce bac pro est un professionnel chargé de la maintenance 

préventive et corrective des installations énergétiques et climatiques de toutes 

tailles et de tous types. Appelé à travailler dans des entreprises de différentes 

tailles, ce technicien peut exercer des missions de dépannage, de mise au point ou 

de mise en service. 

En secteur diffus, il se voit confier un ensemble de clients, chez qui il effectue 

des visites techniques à des fréquences contractuellement prévues. Il organise ses 

visites dans le cadre défini par son responsable. Il dispose des moyens nécessaires 

à son autonomie : véhicule, outils de communication, d'intervention... 

En poste fixe, il intervient sur une installation d'une taille ou d'une importance 

justifiant la présence d'un personnel d'entretien et de conduite en permanence : 

réseau de chaleur, grand bâtiment tertiaire, centrale de production d'énergie d'un 

site industriel... Il travaille alors en équipe, sous l'autorité d'un responsable de 

site. 

 

DIPLOMES 

 Cette formation est sanctionnée par un Bac Professionnel (diplôme de niveau 4) dont les 

modalités sont les suivantes : 

  Certification niveau 5 fin de la 2ème année  

  Contrôle en cours de formation (CCF) 

  Examen en fin de cycle 

 

 


